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Commune de Brugelette 
Opération de Développement Rural 

 
 
 

Commission locale de Développement rural 
Compte-rendu de la séance de décembre 2020 par correspondance 

 
 

Répondant·e·s 
Jean-Philippe BAUDART, Luc BRONCHART, Marc DE VLEESCHHOUWER, Maryline DECROLY, Pierre DELCAMBRE, Thérèse 
D'HAUFAYT, Michel JAMSIN, Mireille GALLEMAERS, Jean-Michel LEJUSTE, Isabelle LIÉGEOIS, Yves MARTIAL, Lionel STIERS - 
Membres de la CDLR 

Ayant accusé réception de l’invitation 

André DESMARLIÈRES - Bourgmestre 
Didier STREBELLE - Echevin du Développement rural 
Martine SCULIER - Echevine 
Baudouin de MEESTER de HEYNDONCK, Aurélie LAMBERT, Christian LECOCQ, Marcel MAYNÉ, Géry PATERNOTTE, Steffen 
PATZWAHL, Andrée VOS - Membres de la CDLR 

Préambule 
La séance de la CLDR du 16 mars dernier n’ayant pas pu être reportée en 2020, il a été proposé aux 
membres de la CLDR d’effectuer par correspondance un état d’avancement des projets en cours 
d’instruction actuellement. 
Les réactions des participants (non nominatives) sont écrites en italiques ci-après. 

Compte-rendu de la séance du 20/02/2020 - Approbation 

Commentaires 
 OK, mais pour répondre d’une façon optimale, chaque ouverture de projet devrait exposer 

clairement les souhaits en les mettant en adéquation avec l’enveloppe budgétaire et les 
contraintes financières. Ceci est valable pour l’ensemble des projets. 

 Je déplore une volonté manifeste de la part du Collège échevinal de ne pas prendre les initiatives 
requises pour restituer la CLDR aux habitants citoyens en reconstituant le quota prévu de 60 
participants ! 

 Problème d’invitation non parvenue 
 N’ayant pas participé, je n’ai pas de remarques, ni d’approbation. 

Synthèse 
Ce compte-rendu est approuvé par 7 membres ; les 5 autres s’abstiennent en raison de leur absence 
à la réunion du 20/02/2020.  
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Rapports annuels 2019 & 2020 - Bilan et perspectives 

Remarques générales sur les rapports annuels 
 Il est extrêmement difficile de répondre à ces questions par écrit.  C'est pourquoi je demande que 

soit organisée une réunion, même à distance, avec l'ensemble de la CLDR. 
Cette réunion doit refixer les enjeux, les contraintes, les engagements.  C'est important, il en va du 
développement de notre commune. 
A ce stade de notre PCDR, il est opportun de faire un point sur les projets, leur sens aujourd'hui et 
leur priorité. 
Une discussion ouverte ne peut qu'être bénéfique pour définir les projets suivants. 
Dans le rapport apparaissent des éléments qui n’ont pas été discutés en CLDR et je m’en étonne. 

 Je m’étonne de trouver encore différents points d’aménagement ou de viabilisation du site de la 
sucrerie.  Il appartient à la fondation Pairi Daiza et nous n’y intervenons plus. 

 Tout me semble complet et détaillé. Toutes les avancées réalisables ont évolué favorablement. 
 Le terme ruralité devrait être mieux défini. Le développement rural devrait être favorable à la 

biodiversité, au bien-être, à de faible consommation énergétique, et ne pas correspondre à une 
augmentation de l’artificialisation des sols. 
Les gros projets développés sur Brugelette (extension de Pairi Daiza, accès routier, ligne à très 
haute tension, ZACC d’Avon-les-Roches, etc.) sont des freins à la transition écologique ; ils font 
fonctionner la société dans le mauvais sens. 
Le pouvoir communal fait, de manière générale, obstruction au développement de projets 
citoyens. 
La mise en route du Plan de cohésion sociale (PCS) est saluée, notamment le projet de potagers 
partagés. 

 N’ayant pas participé, je n’ai pas de remarques, ni d’approbation. 
 Ma présence est trop récente pour avoir une vue globale des 2 années. 

Projets sur lesquels la population et la Commune pourraient collaborer 

Propositions de projets et commentaires 
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Intitulé du projet 
Commentaires 

Le nombre d’>> correspond au nombre de membres 
ayant sollicité ce projet. 

CT 01 
Renforcer la centralité de Brugelette par la 
réalisation d'un schéma d'orientation local 

 …[2x] 

CT 03 Mettre sur pied une activité fédératrice 
pour la commune de Brugelette 

 Réorganisation de la fête d’Halloween à 
Gages 

CT 05* 
Réhabiliter l'ancienne école communale de 
Gages en Maison de village et logements 

 Réouverture d’une salle de fête 
 Au vu de la situation économique et financière 

de la commune et de ses habitants, 
considérant que des logements neufs sont 
proposés par des particuliers (Attre, ZACC 
Avon-les-Roches, quartier derrière OKAY, …), 
je ne trouve plus opportun de développer ces 
nouveaux logements publics et je propose de 
les enlever de la fiche. 

CT 06* 
Aménager les espaces publics comme 
éléments de liaison entre les polarités et la 
Dendre - Cœur de Brugelette 

 L’aménagement de la place Maurice 
Sébastien n’est pas un projet défini par le 
PCDR ni par la CLDR.    
Le contenu de cette fiche doit être discuté 
pour la partie parvis de l’église aussi. En effet, 
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Intitulé du projet 
Commentaires 

Le nombre d’>> correspond au nombre de membres 
ayant sollicité ce projet. 

il est nécessaire d’avoir une vision globale du 
parking dans le centre de Brugelette (voir 
aujourd’hui surcharge des voitures depuis 
1ère partie des travaux). Il est nécessaire de 
revoir cette fiche (aussi son budget), d’autant 
plus que le montant estimé dépasse 
1.400.000€. 

CT 07 
Favoriser le covoiturage et les voitures 
partagées 

 L’aménagement de la place Maurice 
Sébastien ne favorisera pas le co-voiturage. 

  … 

CT 08 Réviser le plan communal de mobilité 

 Le plan communal de mobilité de Brugelette 
(qui n’est pas disponible sur le site Internet 
communal) n’est plus adapté à la réalité du 
terrain. 
Quelques points à discuter en plus de ceux 
présents dans la fiche :  

o Relevé exhaustif des interdictions de 
circulation, des sens uniques, des 
fermetures de rues, des restrictions de 
circulation, … ; 

o Mise en perspective avec ce que font 
les communes voisines et 
concertation effective avec elles ; 

o Ecoute attentive des doléances, 
remarques et propositions des 
citoyens, mais aussi des acteurs 
économiques concernés. 

 … [2x] 

CT 10 Créer une cellule d'information aux 
agriculteurs 

 Les informations aux agriculteurs devraient 
principalement être axées sur le soutien aux 
pratiques culturales respectueuses des terres, 
de l’environnement, de la santé, etc. (lutte 
contre l’érosion des sols, permaculture, etc.). 

MT 07 
Proposer des actions favorables à 
l'environnement 

 …[3x] 

LT 03 
Aménager les espaces publics - Animer les 
rives de la Dendre 

 Les fiches LT 03 « Aménager les espaces 
publics - Animer les rives de la Dendre » et LT 
04 « Etablir une stratégie de développement 
touristique des jardins de la Dendre » sont 
liées ; la LT 04 devrait à mon sens être traitée 
en 1er. D’abord savoir ce que l’on veut et 
ensuite aménager et animer (en lien 
également avec la fiche CT 03 « Mettre sur 
pied une activité fédératrice pour la commune 
de Brugelette »). Ici aussi l’expertise des 
habitants et des diverses associations 
concernées me semble essentielle pour la 
réussite de ce projet. 
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Intitulé du projet 
Commentaires 

Le nombre d’>> correspond au nombre de membres 
ayant sollicité ce projet. 

  … 

LT 04 
Etablir une stratégie de développement 
touristique des jardins de la Dendre 

 cf. LT03 

LT 09 
Restaurer et faire connaitre le Petit 
patrimoine populaire wallon  

 … 

* * Plan de lutte contre l’insécurité routière 
 Implémentation du concept « village 30 

km/h » sur 100% du territoire communal 

Aucun projet n’est plébiscité par une majorité des répondants. 

Remarques générales sur les projets 

 Les projets doivent être discutés via un débat constructif en CLDR avec les contraintes budgétaires 
clairement communiquées. Il est essentiel qu’à ce moment, la CLDR se questionne à nouveau 
quant au bien-fondé des fiches et de leur priorité. C’est pourquoi une réunion (à distance) doit 
être organisée. 
La commune s’est engagée dans la création d’un centre culturel.  Il faut définir une vision à ce 
sujet (salle – projets – que veut-on ?).   

 La mobilité, la circulation, la sécurité, … sont également des priorités pour les habitants. En ayant 
une attention particulière aux usagers faibles ; la circulation des vélos étant en croissance et 
l’arrivée d’une nouvelle école secondaire dans notre commune ne fera qu’accentuer ce 
phénomène. A chaque réflexion, il faut intégrer ces points ! 

Projets potentiellement subsidiables par le « Développement rural » 
(précédés d’une *) pour lesquels il serait opportun de solliciter un subside 
dans les trois prochaines années 

Propositions de projets et commentaires 
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Intitulé du projet 
Commentaires 

Le nombre d’>> correspond au nombre de 
membres ayant sollicité ce projet. 
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CT 02* 
Structurer les déplacements au fil 
de la Dendre et s'accrocher au 
réseau intercommunal 

 (A lier aux fiches LT 03 « Aménager les 
espaces publics - Animer les rives de la 
Dendre » et LT 04 « Etablir une stratégie 
de développement touristique des 
jardins de la Dendre »). 
Pour cette fiche, il reste le balisage à 
effectuer. Je proposerais de déjà baliser 
ce qui existe en le complétant au fur et à 
mesure de la réalisation des fiches LT 03 
et LT 04. L’intégration à ce projet du 
groupe sentier me parait intéressante à 
faire dans ce cadre. 

 … 

2021 
2022 

CT 04* Réhabiliter l'ancienne cure d'Attre 
en Maison de village et logements 

 ... 2021 

CT 06* Aménager les espaces publics  Aménager les espaces publics dans le 2023 
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Intitulé du projet 

Commentaires 
Le nombre d’>> correspond au nombre de 

membres ayant sollicité ce projet. 
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comme éléments de liaison entre 
les polarités et la Dendre - Cœur de 
Brugelette 

sens « convivialité » 

CT 08 
Réviser le plan communal de 
mobilité 

 …[2x] 
2021 

II 

MT 01* Aménager les espaces publics 
comme éléments de liaison entre 
les polarités et la Dendre - Cœur de 
Mévergnies 

 Aménager les espaces publics dans le 
sens « convivialité » 

 … 

2021 
2023 

MT 02* Aménager les espaces publics 
comme éléments de liaison entre 
les polarités et la Dendre - Créer 
une structure d'accueil dans le parc 
communal de Brugelette 

 Aménager les espaces publics dans le 
sens « convivialité » 

 … 

2021 
2023 

MT 04* 

Viabiliser le site de la sucrerie - 
Développer un parc d'activité rural 
comprenant un complexe d'ateliers 
ruraux 

 Depuis la fermeture de la sucrerie, ce 
site reste en friches. Tout le monde a de 
bonnes idées, mais rien ne bouge. Il 
serait peut-être temps d’avancer dans 
ce dossier avec des propositions 
concrètes (Co-working, Hall pour 
produits régionaux, hangar à louer, …) 

 … 

2022 

MT 07 
Proposer des actions favorables à 
l'environnement 

 … 2022 

LT 01* Aménager les espaces publics - 
Place d'Attre 

 Aménager les espaces publics dans le 
sens « convivialité » 

2023 

LT 02* Aménager les espaces publics - 
Avenue Saint-Martin 

 Aménager les espaces publics dans le 
sens « convivialité » 

2023 

LT 06* Créer des Logements "Tremplin" 
pour jeunes ménages 

 … 2023 

LT 07* Créer une maison multiservices 

 A lier avec la fiche précédente (LT06). 
Trouver des services qui attireront les 
habitants de notre commune et 
éventuellement des alentours : accueil 
petite enfance, point poste, 
permanences contributions, office du 
tourisme, etc. 

 Dans le contexte actuel peut-être une 
maison multi-services  pas de 
nouveaux médecins dans l’entité, 
différents services pourraient trouver 
place sur la commune pour les familles, 
les personnes âgées, … 

 … [x3] 

2023 
IIII 

2021 
II 

LT 08* Viabiliser le site de la sucrerie - 
Créer des logements 

 … 2022 

LT 12* Réhabiliter la Chapelle des Carmes  Créer une salle pour permettre le 2022 
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Intitulé du projet 

Commentaires 
Le nombre d’>> correspond au nombre de 

membres ayant sollicité ce projet. 
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en Maison rurale développement d’activités culturelles.  
Par exemple en recherchant un 
partenariat avec le privé et permettre le 
maintien sur Brugelette de certaines 
activités (les Vaillants, l’Envol, ...) et 
développer des activités ou mettre en 
valeur les activités existantes.  
Point d’attention : les investissements 
déjà réalisés sont importants 

 … 

II 

* * 
Création d’une régie communale 
autonome de maraichage 

 Cette régie viserait de relocaliser la 
production des denrées alimentaires. 
Une étude préalable permettrait 
d’évaluer les besoins techniques, 
financiers, humains et des retombées 
d’un tel projet. 

2021 

 La création d’une Maison multiservices (LT07) est plébiscitée par la moitié des répondants. Les 
autres projets le sont par un ou deux répondants. 

 

Remarques générales sur les projets 

 Parmi tous ces projets, les plus importants devraient être ceux qui apportent « un supplément 
d’âme » ou de confort à la plupart des habitants de Brugelette. Une maison de village, c’est 
sympathique, mais à qui servira-t-elle ?  A un petit nombre de villageois locaux. Par contre, une 
salle qui permet concerts, spectacles, conférences, colloques, fêtes, etc. est ouverte à tous. 

 Les projets doivent être discutés via un débat constructif en CLDR, au moins en visio, en intégrant 
dans chaque débat la faisabilité budgétaire et les perspectives de subsidiations ; sur ce dernier 
point, il y a lieu d’être prudent car tout comme notre commune la Région se retrouve avec de 
nouvelles contraintes et nous avons pu nous apercevoir que des taux ont diminué (cf. logements 
de Gages) avec les contraintes budgétaires clairement communiquées. Clairement, nos projets 
doivent être réalisables, apportant un plus indéniable mais n’hypothéquant pas le futur ; il faut 
aussi adjoindre chaque fois une réflexion sur les coûts d’investissement en évitant les dérives mais 
aussi d’entretien et / ou de fonctionnement. Le fonctionnement futur doit être inscrit au préalable 
dans les fiches concernées. 
La commune s’est engagée au côté de Chièvres dans la création d’un Centre culturel.  S’y engager 
c’est tenir son rôle, ses engagements, promouvoir la culture et se doter d’une vision à ce sujet 
permettant à Brugelette d’être partie fiable et prenante dans cet ambitieux projet (salle, laquelle, 
– projets – que veut-on ?).   

 Mise en place du Centre culturel… : où à Brugelette ? A lier à un lieu existant, intégrer dans un 
projet en cours. 
Catalyser la dynamique par des choix judicieux en tenant compte des enveloppes possibles. 

 Comme à Chièvres, une maison médicale ; nos médecins sont vieillissants et les cabinets avec 
plusieurs médecins, et autres corps du personnel soignant sont plus attractifs pour eux et pour la 
population. Cela peut être aussi lié à d’autres services à la population. Site Lucas ? 

 Aménager là où c’est possible des trottoirs, des passages cyclistes, des lieux de convivialité. 
S’inscrire dans un Ravel ? 

 La priorité doit être la transition écologique, et notamment une relocalisation des fonctions (par 
exemple, un projet de régie communale autonome de maraichage). 
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Approbation du contenu 
Le contenu des rapports annuels est approuvé par 5 membres, rejeté par 3 membres (remarques et 
nouveau membre) et fait l’objet d’une abstention par 4 membres (nouveaux membres). 
La programmation des projets du PCDR devra être à nouveau débattue en séance avec les membres 
lors d’une séance ultérieure. 

Divers 

Prochaine réunion 
 Une réunion (à distance) doit être organisée dans les plus brefs délais ; il y a aussi lieu de planifier 

la suivante aussi pour les agendas, qu’elle soit en visio ou en présentielle. 
Les mesures liées à la gestion du Coronavirus conditionneront les modalités et le calendrier des 
prochaines rencontres. 
 
 
 
 

Pour le Secrétariat, Le Président, 
Stéphanie GUÉRIN, 
 
 
 
 

André DESMARLIERES, 

La Fondation Rurale de Wallonie Bourgmestre 
 
















